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dinand a rempli toutes les formalités prescrites par le droit, et 
qu’il est tout à la fois digne et capable de recevoir les Ordres 
pour lesquels il se présente. (Canon 960, parag. 1.)

Enfin, tout évêque, qui a reçu les lettres dimissoriales requi
ses, peut licitement ordonner un sujet étranger à son diocèse, à 
moins que l’ordination n’ait pas lieu immédiatement, de telle 
sorte que, entre le jour où les lettres dimissoriales ont été don
nées et le jour de l’ordination, il y ait le temps suffisant pour que 
l’ordinand ait pu contracter quelque empêchement canoni
que : dans cette hypothèse, l’évêque qui a reçu les lettres dimis
soriales doit exiger des lettres testimoniales. (Canons 962, 960, 
parag. 2 et 3.)

6) Pour ce qui regarde l’ordination des religieux :
(a) — 1) Tout abbé, régulier proposé au gouvernement de son 

monastère, même s'il n’a pas de territoire nullius, peut con
férer la tonsure et les ordres mineurs pourvu que l’ordinand soit 
son sujet au moins par la profession simple, et que l’abbé lui- 
même soit prêtre et ait reçu légitimement la bénédiction abb/. ■ 
tiale. . i

2) Les religieux exempts c’est-à-dire les religieux qui appar
tiennent par les vœux perpétuels (canon 585) à des Ordres reli
gieux ou à des Congrégations qui ont reçu spécialement le privi 
lège de l’exemption (canons 615, 618), ne peuvent être ordonnés 
licitement par aucun évêque sans les lettres dimissoriales de leur 
propre supérieur majeur.

3) Les supérieurs de religions exemptes ne peuvent accorder 
à leurs sujets profès de vœux simples temporaires des lettres 
dimissoriales que pour la tonsure et les ordres mineurs.

4) L’ordination de tous les autres sujets d’une religion quel
conque est réglée par le même droit que celle des séculiers, et le 
privilège accordé par un induit quelconque aux supérieurs de 
donner à leurs profès de vœux temporaires des lettres dimissoriales 
pour les ordres majeurs, est révoqué. (Canon 964.)

Toutefois, il est opportun de noter que, durant leur noviciat, 
les religieux ne doivent être promus à aucun ordre. (Canon 567, 
parag. 2.)

(6) Le supérieur religieux doit adresser les lettres dimis
soriales à l’évêque du diocèse, dans lequel se trouve la maison 
religieuse où habite l’ordinand avec ses frères en religion. (Canon 
965.)

Toutefois ces lettres dimissoriales peuvent être adressées à 
un autre évêque, si l’évêque diocésain a donné la permissioa, ou 
s’il appartient à un rite différent, ou s'il est absent, ou s’il ne 
doit pas faire d’ordination au prochain jour prescrit, ou enfin, 
si le siège épiscopal est vacant et si celui qui administre le diocèse


